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Afschaffing van het zegelregt OJJ de gedrukte stukken en advertentien in de nieuwspapieren enz 
Goedkeuring van de herziene acte omtrent de Ithijnvaart. 

(Memorie van Beantwoording; Nota van Wijzigingen; Koninklijke Boodschap; Ontwerp van Wet.) 

[56 . 13 ] 

MEMORIE VAN BEANTWOORDING van het Voorloopig 
Verslag der Commissie van llaj)porteurs voor het Ontwerp 
van Wet tot afschaffing van het zegelregt op de gedrukte 
stukken en de advertentien in de nieuwspapieren; 

tot verhooging der belasting op den verkoop in het klein 
van tabak en van sterke dranken, en 

tot verhooging van het invoerregt op de thee. 

§ 1. Ineensmelting der wets-ont werpen komt den ondergotee-
kende niet wonsclielijk voor. Eene behandeling van elk ontwerp 
afzonderlijk schijnt hem verkieslijk toe, omdat dan de vragen, 
die zich voordoen, van elkander afgezonderd besproken on beslist 
kannen worden. Het noodzakelijk en onverbrookbaar verband 
tussclvn do ontwerpen wordt daardoor geenszins verbroken ; mogt 
onverhoopt het eene ontwerp de goedkeuring van de Staten-Ge-
neraal niet verwerven, deze omstandigheid zou noodwendig van 
invloed zijn op het 'ot van het andere, indien de Vergoeding TOOT 
hej gemis van inkomsten dat do schatkist door do afschaffing van 
het zegelregt zou ondergaan, niet tot stand mogt kunnen komen. 

S 2. De Regering blijft van meening dat eene belasting op de 
vrije uiting dor gedachten in een beschaafd en constitutioneel 
geregeerd land als hot onze misplaatst is en dat dit op zich zelf 
reeds hare afschaffing noodzakelijk maakt. Zij acht het, met de 
leden , waarvan in de>i aanvang dezer paragraaph van het Verslag 
gesproken wordt, na al hetgeen vroeger en later ovor dit onder
werp gezegd is , overbodig al do redenen op te sommen, waarom 
die bolasting nog bovendien onredelijk en verkeerd is. De af
schaffing dier belasting, gepaard met de afschaffing Tan het zegel
regt op advertentien, maar ook deze alleen kan , naar men meant, 
ons den weg openen tot hot verkrijgen van betere on tevens 
goedkoopcro, voor ieder verkrijgbare dag- en weekbladen. In do 
vrees van de leden, waarvan 't Verslag in de laatste plaats ge
waagt, voor den invloed van slechte blaadjes, deelt de Regering 
niet. Dat kwaad kan en zal ook door do goede bladen worden 
bestreden en overwonnen. Dat noch zegelregt, noch drukpers-
vervolgingen dat kwaad kunnen weren, leert de ondervinding 
dagelijks Wordt dat kwaad nu al soms door ongezegoldo losse 
stukjes en vlugschriften gesticht, van gevestigde dag- on week
bladen heeft men het uit den aard der zaak minder to wachten. 

§ 3. Eene splitsing tusschen advertentien, ten aanzien waar
van het regt meor — e n ten opzigto waarvan liet regt minder — 
drukkend kan genoemd worden mag men, praktisch, onuitvoer
baar noemen. Hoe zou men de juiste grens kunnen trekken? 

Eene zegclbelasting op advertentien moge, in beginsel, welligt 
niet geheel af'keurenswaard worden geacht, wanneer men tot 
dusdanige splitsing besloot zon do uitvoering der wet al te m.oeije-
lijk zijn, al te veel aanleiding tot bezwaren on klagten over ver
meende willekeur van de administratie aanleiding geven. Het 
behoud dor belasting zou het doel dat men zich door de afschaffing 
van hot zegelregt op dagbladen en tijdschriften voorstelt, ten deele 
verijdelen: acht men dit doel, mot de Regering goed, dan behoort 
men niet halverwege to blijven stilstaan. 

§§ 4 en 5. Het was te voorzien, dat tegen do voorgestelde 
aequivalenten velerlei bedenkingen zouden ingebragt worden , om
dat het niet mogelijk is eene belasting of verhooging van belasting 
uit te denken, waartegen geene bezwaren bestaan. 

Evenwel had de Regering niet verwacht, dat do voorgestelde 
vorhooging der belasting op den verkoop in het klein van sterke 
dranken en tabak in do Kamer zooveel tegenstand zou gevonden 
hebben. Die vorhooging zou op zich zelve genomen tot bestendiging 
der bestaande patentwet niets bijdragen; want al is het thans 
doelmatiger voorgekomen ze met het gewone patent to vercenigen, 
niets zou verhinderen om het regt op den verkoop van sterke 
dranken, indien dit later door wijzigingen in het belastingstelsel 
noodig of wenschelijk mogt worden, even als in België in eene 
afzonderlijke belasting te herschoppen. En tegenover het bezwaar, 
dat do kleine neringdoenden in sterke dranken door de verhooging 
betrekkelijk zwaarder zouden gedrukt, worden dan do grooto, 
behoorde toch ook niet buiten aanmerking to worden gelaten, 
dat het uit een zedelijk oogpunt niet wenscholijk is het oprigton 
van kleine tapperijen en kroegen gemakkelijk te maken. 

Er zou mede veel af te dingen zijn op do ingebragte bedenkingen 
tegen de voorgestelde verhooging van het invoerregt op thee. 

Hot is niet denkbaar dat door deze betrekkelijk geringe prijs-
verhooging do consumtie zou vermindoren of in haren vooruitgang 
merkbaar gestremd zou worden Tot staving van het tegenover-
gestold gevoelen zouden een aantal voorbeelden kunnen worden 
bijgobragt. 

Ook is do beweerde grootere druk, welke in verhouding tot de 

waardo op do Java-thco zou gelegd wordon, percent9gewijs bo-
rokend, z<5<5 gering) dat het inderdaad niet aanneembaar is , dat 
daardoor op do productie in Java eonigen ongunstigen invloed 
zou kunnen uitgeoefend wordon. 

Hoe dit echter zij, nu de Kamer blijkbaar veel meor geneigd 
is om in plaats van do beoogde zijdelingscho, eene regtstreekscho 
verhooging van do belasting op de sterke dranken toe te staan, 
heoft de ondergeteekende geen zoj overwegende bedenkingen 
tegen de verwisseling van do voorgestelde aequivalenten tegen 
eene regtstreekscho verhooging van den accijns op de sterke 
dranken, indien daardoor hot tot stand brongen van den onder-
worpelijkon nuttigen maatregel kan bevorderd wordon. Dien
tengevolge zal het voorstel worden gedaan om, in overeenstemming 
met hot denkbeeld, volgens hot Voorloopig Verslag, in allu 
afdeolingen der Tweede Kamer voorgestaan, dien accijns met 
f 3 per vat te verhoogen; waaruit een ruim aequivalont voor de 
afschaffing van het zegel zal verkregen wordon en dus do aan
vankelijke voorgestelde aequivalenten kunnen vervallen. 

Ter tegemoetkoming aan de bedenking, in het Voorloopig 
Verslag gemaakt, tegen de afschaffing van het dagbladzegel op 
1°. Mei, is thans het tijdstip van ingang opengelaten, teneinde 
hot nader in te vullen, zoodra zal kunnen worden voorzien 
wanneer de onderworpelijke voorstellen bij de beide Kamers der 
Staten-Generaal afgehandeld zullen kunnen zijn. Het aanvankelijk 
voorgestelde tijdstip van 1 Mei stond in verband met den aan
vang van hot nieuwe dienstjaar voor de patentbelasting. Nu het 
hiertoe betrekkelijk wets-ontwerp vervalt , bestaat geene reden 
meer om aan dat tijdstip vast to houdon. 

Eene Nota van Wijzigingen wordt naast dezo Memorie over
gelegd. 

De Minister van Finantien, 
VAN BOSSE. 

[36 . 14.] 

NOTA AAN WIJZIGINGEN. 

In het wets-ontwerp tot afschaffing van het zegelregt, enz. 
Art. 1. De woorden « April van het jaar 1869" vervallen. 
Art. 2. Hot woord » Mei" vervalt. 
Voorts vervallen de wets-ontwerpen tot » Verhooging der belas

ting op den verkoop in het klein van tabak en sterke dranken" en 
tot i) Verhooging van het invoerregt op thee". 

[86. 1.] 

K O N I N K L I J K E BOODSCHAP ingekomen in de zittiugvan 
den Ibden December 18C8. 

MIJNE HBERUl 

Wij bieden U hiernevens ter overweging aan een ontwerp vau 
wet tot goedkeuring van do herziene acte omtrent de Rhijnvaart. 

De toelichtende memorie, dio het wets-ontwerp vergezollt, be
vat do gronden waarop he} rust. 

En hiermede, Mijne Heeren! bevelen Wij U in Gcdes heilige 
bescherming. 

Het Loo, den 11 den December 1868. 

[ 8 6 . 2.] 

W I L L E M. 

O N T W E R P VAN W E T tot goedkeuring van de herziene 
acte omtrent de Rhijnvaart. 

W I J WILLEM I I I , ENZ. 

Alzoo wij in overweging genomen hebben, dat de herziene acto 
omtront do Rhijnvaart, den 17den October 1868 te Mannheim 
gesloten tusschen do wedcrzijdscho gevolmagtigdon dor Regeringen 
van Nederland, Baden, Beijeren, Frankrijk, Hessen en Pruissen, 
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en bet bij die acte behoorende slotprotokol van dezelfde dagtee-
kening, bepalingen bevatten die wettelijke regten betreffen; 

Gezien art. 5 7 , laatste gedeelte, der Grondwet; 
Zoo is het, dat Wij, den Raad van State gehoord, en met 

gemeen overlog der Staten-Generaal, hebben goedgevonden en 
verstaan, gelijk Wij goedvinden en verstaan bij deze: 

Eeniy artikel. 
Worden goedgekeurd: 
A. Do volgende artikelen der herziene Acte omtrent do Rhijn-

vaart , den 17den October 18C8 te Mannheim gesloten, tusschen 
do woderzijdsche gevolmagtigden der Rederingen van Nederland, 
Baden, Beijeren, Frankrijk, Hessen en Pruisaen. 

«Article 1. La navigation du Rhin ot de ses embouchures, 
depuis Bale jusqu'a la pleine mer, soit on doscondant soit en 
remontant, sera libre aux navires de toutes les nations pour Ie trans
port des marchandises ot des personnes, k la condition de se 
conf'ormer aux stipulations contenues dan la présente convention 
et aux mesuros prescrites pour Ie maintien de la sécurité générale. 

» Sauf ces règleinents, il ne sera apporté aucun obstacle, quel 
qu'il soit, a la libre navigation. 

il Le Leek et Ie Waal sont considéré comme faisant partie du 
Rhin." 

'i Article 2. Les bateaux appartcnant a la navigation du 
Rhin et les radoaux ou trains do bois venant du Rhin auront lo 
droit de choisir telle voie qu'il leur plaira en traversant les 
Pays-Bas pour se ren die du Rhin dans la pleine nier ou en 
Belgiquo el réciprnquement. 

» Si par suite d'e'vènemonts naturels ou de travaux d'art 1'une 
des voies navigables reliant la pleine mer au Rhin par Dordrecht, 
Rotterdam, Ilellevoet3luis et Brielle, dovenait impraticablc pour 
la navigation, la voie navigable q'ii serait indique'e a la navi
gation Néerlandaisc en remplacement du passage i.itercepté sera 
également ouverte i\ la navigation des autres Pitats riverains. 

« Sera considéré comme appartenant a la navigation du Rhin 
tout bateau ayant le droit do povter le pavillon d'un des Etats 
riverains et pouvant justifior ce droit au moyen d'un document 
délivré par 1'autorité compétonte." 

i) Article 3 Aucun droit basé uniquement sur le fait de la 
navigation ne pourra ètre prélevé sur les bateaux ou leurs char-
gemonts non plus que sur les radoaux navigant sur le Rhin, 
sur ses af'fluents en tant qu'ils sont situés sur lo territoire des 
hautes parties contractantes, et sur les voies navigables ïnen-
tionnées a 1'article 2. 

Sera également interdito la perception de droits de bouée et 
de balisage sur les voios navigables mentionnées dans 1'alinéa 
precedent en amont de Rotterdam et do Dordrecht." 

» Ariicle 4 »Pour ce qui conc^vne les voies navigables men
tionnées au premier alinea de 1'article 3 , le traitoment national, 
sous tous les rapports, sera accordé aux navires appartenant a 
la navigation du Rhin et a leurs chargements.'' 

» Article 5. Les bateüers ne pourront nullo pari , sur les voies 
navigables mentionnées a 1'article 3 , étre contraints adéchargor, 
soit en tout, soit en partio, ou a transborder leurs chargements. 

H Tout droit de relache et échelle est et demeuro supprimé." 
»Article 6. Les marchandises ne pourront, en aucun ca s , 

être assnjetties , sur le Rhin, a des droits d'entréo ou de sortie 
plus élevés que ceux auxquels olies seraient soumisos a 1'entrée 
ou a la sortie par la frontière de torre." 

n Article 7. » Le transit do toutes marchandises est libre sur 
le Rhin, depuis Bale jusqu'a la pleine nier, a moins que des 
mesuros sanitaires ne motivent des exceptions. 

ii Les Etats riverains ne percovront aucun droit de co transit, 
qu'il s'cffectue directement, ou après transbordcment ou après 
miso en entrepot." 

ii Article 8. Les ports francs actuellement ouverts au com-
merce du Rhin sont maintenus. Les hautes parties contractantes 
se réservent la faculté d'en augmenter le nombre. 

n Les marchandises entreposées dans ces ports-francs ne se-
ront soumises a aucun droit d'entréo ou de sortie, a moins 
qu'elles ne soient ultérieurement livrées au commerce dans 1'Etat 
riverain lui-mêmo ou dans lo territoiro du système do douanos 
et d'impóts dont eet Etat fait partie." 

» Article 9. Si un batelier traverse en ligne directe et sans 
faire de changement a son chargement Ie territoiro d'un même 
Etat ou de plusieurs Etats faisant partie d'un même système de 
douanes, il lui sera permis de continuer son voyago sans faire 
préalablement vérifier son chargement, a la condition de con-
sentir, suivant qu'il en sera requis par la douane, ou a laisser 
clove les ouvertures donnant acces a la cale, ou a rccevoir a 
son bord des gardiens officiels ou, enfin, a se soumettre a ces 

acte omtrent de R/rijnvaart. 

van Wet.) 

| doi'x formalités ensemble. Dans ce cas il devra, en outre, pré
senter au bureau de douanes un manifeste en doublo cxpédition, 
conforme au modèle A ci-joint. 

» A la sortie, il devra s'arróter au bureau-frontière, afin do 
faire examiner et lovor los plombs ou scollés ou bien les cadenas 
de la douane, ou faire retirer les gardiens. 

ii Outre cela, il ne pourra êtro arrêté en route sous prétexte 
d'intérêts de douane oxcepté dans le cas de contrebande (art. 2). 

ii Les gardiens places a bord des bateaux n'auront d'autre 
! droit que do surveiller ces bateaux et leur cargaison pour era-
; pêcher la fraude. 

ii l is prendront part gratuitement a la nourriture de 1'équi-
! page; la batelier leur fournira a ses frais le feu et la lumière 
i nécessaires, mais ils ne pourront ni exiger ni accepter aucune 
| rétribtition. 

n Dans le cas oü, par suite de circonstances naturelles ou 
i d'autres accidents de force majeure, le batelier se trouverait dans 

la néeessité de déplacer sa cargaison en tout ou en part ie , et 
qu'il faudrait, dans ce but, rétablir les ouvertures donnant acces 

| a la cale. il s'adressora a eet effet aux employés de la douane 
la plus voisino et attendra leur arrivée Si le péril est imminent 
et qu'il ne puisse attendre, il devra en donner avis a 1'autorité 
locale la plus proche, qui procédera a 1'ouverturo de la cale et 
dressora proces-verbal du fait. 

'i Si le batelier a pris des mesures de son propre chef, sans 
demander ou sans attendre i'interveution des employés do la 
douane ou de 1'autorité locale, il devra prouver d'une maniere 

! suffisante, que le salut du bateau ou de la cargaison en a dé-
pendu, ou qu'il a dü agir ainsi pour éviter un danger pressant. 
En pareil cas il doit, aussitót après avoir écarté le péril , prévenir 
les employés do la douane la plus rapprochée ou. s'il ne peut les 
trouver, 1'autorité locale la plus voisine, pour faire constater 
cos faits." 

ii Article 11. Chacun des Etats riverains désignera pour 1'éton-
duo de son territoire les ports et lieux de débarquement oü, in-
dépendamment des ports-francs (article 8), les bateüers auront 

1 la faculté de déposer ou de prendro un chargement. 
n Le batelier ne pourra, sans y être spécialenient autorisé par 

1'autorité competente, charger ou déchargor a d'autres endroits, 
a moins que des circonstances naturelles ou quelque accident ne 
1'empêchont de pour.-uivro son voyage ou ne compromettent le 
salut du bateau ou do la cargaison. 

i' Si, dana ce cas, il relache dans un endroit oü se trouve un 
bureau de douane, il est tenu de s'y présenter et de se con-
former aux prescriptions q'il en recevra. 

» S'il n'existo pas un bureau de douane au lieu de relacho, il 
doit immédiateniont donner avis de son arrivée a 1'autorité locale, 
qui coiistatera par proces-verbal les circonstances qui l'ont déter-
miné a relacher, et en donnera avis au bureau de douane le plus 
voisin du même territoire. 

ii S i , pour ne pas exposer les marchandises a d'autre dangers, 
on juge ïi propos de décharger le bateau, le batelier sera tenu 
de se soumettre a toutes les mesures légales ayant pour objet de 
prévenir uno importation clandestine. Les marchandises qu'il 
réeinbarqucra pour continuer sa route ne seront assujetties a 

[ aucun droit d'entrée ou do sortie. 
ii Dans le cas oü lo batelier aurait agi do son propre chef sans 

demander 1'intervention des employés de la douane ou de 1'au
torité locale, les dispositions do 1'articlo 9, alinea 6, lui seront 
applicables." 

ii Article 12. Lorsqu'un batelier sera convaincu d'avoir tenté 
; la contrebande, il ne pourra invoquer la liborté do la navigation 

du Rhin pour mettre, soit sa personne, soit les marchandises qu'il 
! aurait voulu importer ou exporter frauduleusement, a 1'abri des 

poursuites dirigées contre lui par les employés do la douane, sans 
1 copendant qu'une pareille tentatno puisse donner lieu a saisir le 
j reste du chargement, ui, en général, a procéder contre le batelier 

plus rigoureusement qu'il n'est prescrit par la législation en 
vigueur dans 1'Etat riverain oü la contrebande a été constatée. 
Si les bureaux de douane a la frontiére d'un Etat découvrent 

! une differeuce entre la cargaison et le manifeste, il sera fait appli-
: cation au batelier des lois du pays en vigueur contre les décla-
; rations infidèles." 

ii Article 14. Toutes les facilités qui seraient accordées par les 
hautes parties contractantes sur d'autres voies de terre ou d'eau 
pour 1'importation, 1'exportation ot le transit des marchandises 

i seront également concédées a 1'itnportation , a 1'exportation et au 
transit sur le Rhin." 

»Article 15. Le droit de conduire un bateau a voiles ou a 
vapeur sur le Rhin dans tout son parcours depuis Bale jusqu'a 
la pleine mer ou sur une partie du fleuve appartenant a plusieurs 
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Etats riverains n'est accordé qu'a ceux qui prouvent qu'ils ont 
pratiqué la "navigation sur Ie Rhin pendant un temps déterminé 
et qu'ils ont recu du Gouvernement de 1'Etat riverain oü ils ont 
pris domicilo une patente les autorisant a 1'exercice indépendant 
de la prof'ossion de batelier (patente de batelier). 

»11 sera indiqué dans cotte patente si Ie titulaire est autorisé 
a naviguer sur toute 1'étendue du Rhin ou seulement sur une 
partie du fleuve, qui, dans ce cas, devra être specialeinent 
mentionnée. 

n Si lo batelier transfère son domicile dans un autre Etat 
riverain, la patente n'en sera pas raoins valable. Cependant Ie 
titulaire y fèra inscrire son nouveau domicile par 1'autorité 
competente." 

» Article 16. Le batelier muni de la patente mentionnée ci-
dessus pourra conduire tout bateau a voiles ou tout bateau a 
vapeur, a quelqu'Etat qu'ii appartienne." 

<) Article 17. Toute patente de bate'ier, avant d'êtro remise 
au titulaire, doit être munie du signalement complet du porteur i 
et do sa signature, avec ses norus et prénoms. 

ii S i , par une raison d'age ou pour autre cause, le signalement | 
porté sur la patente n'est plus applicablo, ce signalement sera 
modifie' ou renouvelé au moyen d'une annotation of'ficielle." 

«Aiticle 18. Le bateliers des af'fluents du Rhin et des eaux 
inlermédiaires entre le Rhin et 1'Escaut seront admis, sous con-
dition de re'ciprocite', a conduire un bateau a voiles ou a vapeur 
sur le Rhin, dans tout son cours, ou sur une partie du fleuve j 
appartenant a plusieurs Etats riverains quand, confbrme'ment aux j 
prescriptions do 1'article 15, il sera de'claré sur leur patente par 
1'autorité competente d'un des Ktats riverains, qu'ils out pratiqué I 
la navigation du Rhin pendant un temps déterminé. 

» Les dispositions de 1'art. l7seront également applicables dans j 
les cas indiqués par le présent article." 

» Article 19. Le batelier qui , de quolque maniere que ce soit, j 
lais.se parvenir la patente qui lui a été délivrée en la possession ! 
d'une personne ne possédant pas un pareil document, al'effetde 
la mettre en position d'excercer la navigation du Rhin on vertu j 
de cette patente, sera puni, selon les circoiistanccs, du retrait , 
te i poraire ou définitif de la dito pièco. 

i> Tout individu qui, n'étant point muni d'une patente pour lui- j 
rnême, exerce Ia navigation du Rhin en se sorvant de cello qui 
a été délivrée a un autre batelier, no pourra pendant douze mois ! 
au moins, obtenir une patente de navigation." 

» Article 20. Le Gouvernement de 1'Etat riverain dans lequel 
le porteur d'une patente de batelier est domicilie a seiil le droit 
de révoquer cette patente. Cette disposition n'exclut cepondant 
pas le droit qu'aura tout Etat riverain de faire poursuivre et i 
punir tout batelier prévenu d'un crime ou d'un délit commis sur i 
son territoirs et de demander, selon les circonstances, que sa 
patente soit révoquée par le Gouvernement de 1'Etat riverain , 
oü il a son domicile. 

)> La patente devra être révoquée quand un batelier aura été 
puni pour contrebande réitérée, pour fraude, falsification on autres 
délits contre la propriélé ou pour plus d'une contravention grave 
aux reglement! concernant la sécurité et la police de la navigation." 

" Article 21. Les prescriptions des articles 19 et 20 sont égale-
ment applicables aux déclarations iuscrites conformcmcnt a 1'art. 
18 sur les patentes des bateliers des affluents du Rhin et des j 
autres voies navigables qui sont désignécs dans le dit article. ! 
Toutefois les Gouvornements riverains dont émanent ces déclara- ■ 
tions aurant souls lo droit de les annuler." 

n Article 22. Avant qu'un bateau entreprenno son premier 
voyage sur lo Rhin, le propriétaire ou le conducteur doit se I 
pourvoir d'un certificat constatant que ce bateau a la solidité j 
et le gréement nécessaires a la navigation de la partie du fleuve ! 
a laquelle il est destiné. 

i) Ce certificat ou patente de bateau ost délivré, a la suite 
d'une visito d'experts, par 1'autorité competente d'un des Etats 
riverains. 

il Seront marqués sur le bateau et indiqués dans la patente ] 
le nom du bateau et la limiie du plus fort tirant d'eau admissible. j 

ii Cette visite sera renouvelée apres chaque réparation ou chaque 
changement important. Ello le sera également sur la demande 
de l'afTréteur. Le resultat en sera constaté dans la patente. 

ii Tout Etat riverain pourra ordonner, s'il le juge convenable, 
une visite qui aura lieu a ses frais. 

n La patente do bateau doit toujours se trouver a bord pen
dant le voyage. Elle droit être présentée aux employés des ports 
et de la police sur leur demande." 

ii Article 23. Les articles 15 et 22 ne sont pas applicables 
aux bateaux d'une capacité inférieure a 300 quintaux ni a leurs 
conducteurs." 

acte omtrent de lïhijnoaart. 

van Wet.) 

» Article 24. Les dispositions do la présente convontion ne sont 
pas applicables aux transports d'une rivo a 1'autre, sauflaclause 
indiqué a 1'article 32." 

» Article 25. Les flotteura doivent être munis pour chaque 
radeau ou train do bois avec lequel ils naviguont sur le Rhin 
d'un certificat de 1'autorité competente de leurs pays, conforme 
au modèle B ci-joint, et constatant le nombro, fespèce et le 
poids des bois flottés. 

o Ce certificat de flottage tient 1 ï< u du manifeste exigé par 
1'article 9. Il doit être exhibé sur leur demande aux employés 
de police, de port, de douane et a ceux du service hydrotech-
nique, ainsi qu'aux commissions instituées pour la visite des 
train" de bois. 

» Les prescriptions des articles 9 a 14 sont également appli
cables aux trains de bois et a leurs conducteurs." 

n Articlo 26. Les dispositions concernant le service des pilotes 
et des avertisseurs et la rétribution qui leur est düe par les 
bateliers sont réservées a chaque Etat riverain. 

ii Aucun batelier ou flotteur ne pourra être obligé de prendro 
un pilote il son bord. Il ne sera exigé do rétribution pour eet 
objet, que s'il est fait un usage effectif des pilotes a bord des 
bateaux. " 

n Article 27. Les Gouvornements des Etats riverains veilleront 
a co que dans les ports francs comme dans les autres ports du 
Rhin toutes les dispositions nécessaires soient priscs pour f'acilitor 
le chargemont, le déchargement et la mise a 1'entrepót des mar-
chundises, et a ce que les établissements'et engins de toute nature 
qui leur seront affectés soient tenus en bon dtat. La surveillance 
de ces établissements et engins et la police du port seront confiées 
a des commissaires spécialement institués a eet effet par les Gou-
vernements riverains respectifs. 

ii Pour subvenir aux frais nécessaires d'entretien et de sur
veillance, il pourra être prélové une rétribution correspondante. 
Aussitöt que lo produit de cette perc9ption auia dépassé lo mon-
tant des dépenses en question. le taux de la dite perception 
devra être diminué en proportion. 

ii Toutefois, cette rétribution ne pourra être exigée qu 'autant 
qu'il aura été fait usage des établissements et engins ei dessus 
mentionnées." 

n Article 28. Les hautes parties contractantes s'engagent, comme 
pour le passé, chacuno pour 1'étendue de son territoirs, a mettre 
et a maintenir en bon étut les chemins de halage existants, ainsi 
qui le chenal du Rhin. Cette stipulation est également applicable 
aux voies de navigation entre Gorinchom, Krimpen, Dordrecht 
et Rotterdam. 

t> L'Etat riverain, dans le territoire duquel se trouvont com-
prises des parties du flouve qui n'ont pas encore été sufïisamment 
rectifiées et dont , par suite, lo chenal rat variable, fora mar-
quer co chenal par des bouées, établies d'une maniere apparente. 

» Si ces parties du fleuve sont comprises entre deux E ta t s , 
situds 1'un vis-a-vis do 1'autre , chacun supportera la moitié des 
frais d'établi^semcnt et d'entretien do ces bouées." 

» Articlo 30 Los Gouvernement* riverains veillerout a ce que 
la navigation sur le Rhin ne soit entravée ni par des moulins ou 
autres usines établies sur le fleuve, ni par des ponts ou autres 
ouvrages d'art. Ils auront soin , surtout , que lo passage des ponts 
puisse s'offectuer M I I occasioner de retards. I l est interdit d'exiger 
aucune rétribution pour 1'ouverture ou la fermeture des ponts. 

n Aucune conccssion no pourra être accordée , a 1'avenir, pour 
1'établissemont de nouvoaux moulins flottants." 

» Article 32. Les con traven tions aux prescriptions de polico 
matière de navigation , établies pour le Rhin d'un commun accord 
par les Gouvernements des Etats riverains, seront punies d'une 
anicnde de dix a trois cents francs." 

ii Article 33 II sera établi dans des localités convenables situées 
sur le Rhin ou a proximité du flouvo des tribunaux chargés de 
connaitre de toutes les affaires mentionnées a 1'articlo 31. 

n Los Gouvernements dos Etats riverains se comnuiniqueront 
réciproquement les inforinations relatives a 1'établissement sur 
leur territoir des tribunaux pour la navigation du Rhin ainsi 
que les changements qui seraient apportés dans le nombre, la 
résidence et la juridiction de ces tribunaux." 

n Articlo 34. Les tribunaux pour la navigation du Rhin seront 
compétents: 

» I . en matière pénale pour instruiro et jugor toutes les contra-
ventions aux prescriptions relatives a, la navigation et a la 
police fluviale; 

ii I I . on matière civile pour prononcer sommairement sur les 
contestations relatives: 

n a. au paiement et a la quotité des droits de pilotage, de 
grue, do balanco, do port et do quai; 
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» b. aux entraves que des particuliers auruient mis a 1'usage 
des chemins de halage; 

■ c. aux dommages causes par les bateliers ou les flotteurs 
pendant Ie voyago ou en abordant; 

» d. aux plaintos portées contre les propriétaires des chovaux 
de t rai t , employés a la remonte des bateaux, pour dommages 
causes aux bionslbnds." 

» Article 35. La compétonce appartiondra en matière pénale 
(article 34, I) au tribunal do la navigation du Rhin dans Ie res
sort duquel la contravention aura été commise;en matière civilo 
au tribunal dans lo ressort duquel Ie paiement aurait dü être 
effectué (article 3 1 , I I , «), ou Ie dommage aura été causd (articlo 
34, I I , 6, f, d)." . . 

» Article 3G. La procédure des tribunaux pour la navigation 
du Rhin sera la plus simplo et la plus prompte possible. I l ne 
pourra être exigé aucune caution des étrangors ii cause de leur 
nationulité. 

» Lo jugement énoncora les faits qui auront donné lieu a 1 m-
atance, lel questions a decider d'après Ie résultat de 1'instruction 
et les motifs sur lesquels il s'appuie. 

i) Le conducteur ou Ie flotteur ne pourra être empèché do 
continuer son voyage a raison d'une procédure engagée contre 
lu i , dès qu'il aura fourni le cautionnement fixé par le juge 
pour l'objet du deba t " 

» Article 37. Lorsque le debat portera sur une valeur supé
rieure a 50 francs, les parties pourront se pourvoir en appel et 
recourir a eet effet soit a la Commission centrale (article 4:s), soit 
au tribunal supérieur du pays dans lequel le jugement a été rendu. 
(articl ■ 38 ) Si 1'appel doit être porté devant la Commission 
centrale, il sera siguifié au tribunal qui aura rendu le jugement 
de première instance, dans les dix jours a partir de la notifi-
cation de ce jugement légalement faite suivant les lormes adop-
tées dans chaque Etat. Cette signitication sera accompagnée d'un 
exposé sommaire des griofs et de la déclaration expresse que 
1'on entend recourir a la décision de la Commission centrale. Klle 
sera f'aito é<*alement a la partie adverse au domicile élu en 
première instance, ou, a défaut d'élection de domicile, également 
au tribunal La signification au tribunal aura lieu d'après la 
mode indiqué par les lois du pays. 

» Dans les quatres semaines a dater du jour de la signification 
de 1'acte d'appel 1'appellant remettra au tribunal qui aura rendu 
le premier ju<*err.ent un mémoiro exposant les motifs de son 
recours en seconde instance. Lo tribunal donnera commuuication 
de co mémoire a la partie adverse, qui sera tenu d'y répondro 
dans le délai qui lui sera fixé a cetto fin. Le tout ensemblo avec 
les pièces de la procédure de première instanca sera transmis a 
la Commission centrale a Mannheim. (article 43.) 

ii Faute par 1'appellant do se conformer aux formalités pres-
erites par le présent article 1'appel sera considéré comme non-
avenu. 

ii Dans lo cas ou 1'appel sera porté devant la Commission 
centrale, le tribunal pourra, a la requête do la partie qui aura 
obtenu o-ain de cause, ordonnor 1'exécution provisoire du juge
ment de première instance, on décidant toutefois, d'après la lé-
eislation du pays, si le demandeur devra fournir uno caution 
préalable " 

»Article 38. Cbaque Etat riverain désignera une fois pour 
tontes le tribunal supérieur devant lequel pourront être porté en 
appel les jugenients rendus sur son territoiro par les tribunaux 
de première instance pour la navigation du Rhin. 

n Ce tribunal devra siégor dans une villo située sur le Rhin 
ou pas trop éloignée du fleuve. 

n Si 1'appel est porté devant ce tribunal, on so conformera pour 
la procéduro a suivre a la législation en viguour dans le pays." 

n Article 39. Les procédures en matière de navigation du 
Rhin ne donneront lieu ni a 1'usage de papier timbre, ni a 1'ap-
plication de taxes au profit desjugesou des greffiers. Les^ parties 
n'auront a supporter d'autres frais que ceux de temoins ou d'experts 
et de leur citation ainsi que ceux de signification, de port de let
tres e t c , le tout d'après les tarifs ordinaires en matière de 
procédure." 

ii Article 40. Les décisions des tribunaux pour la navigation 
du Rhin dans chacun des Etats riverains seront oxécutoires dans 
tous les autres Etats en observant les formes prescrites par les 
lois du pays oü elles seront exécutées. 

n Les jugemonts et autres décisions, les citations et exploits 
d'ajournement dans les causes pendantes devant les tribunaux 
pour la navigation du Rhin seront considérés, quand a la noti-
fication, dans chacun de Etats comme émanant des autorités 
de eet Etat . 

nPour co quiconcorne les personnes ayant un domicile connu 
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I dans un des Etats riverains les citations ot exploits dans ces 
causes seront notifiés a ce domicile." 

» Articlo 41. Le Rhin sera divisé en districts d'inspection , selon 
que lo besoin s'en ('era sontir. Il sera nommé un inspecteur pour 
cbacun de ces districts par les Etats dont celui-ci fait partie. 

n Les inspecteurs prêteront serment de se conformer k la con
vention pour la navigation du Rhin, aux dispositions supplé-
mentaires dont les Etats riverains sont convenus et aux règle-
ments de police concernant la navigation du fleuve, arrêtés d'un 

' commun accord. Ils sont subordonnés dans 1'exorcice de leurs 
fonctions a la Commission centrale (art. 43). Ils jouiront pour 

i leur correspondance do service de la franchise postale dans toute 
| 1'étendue des Etats riverains. 

n I e traitement des inspecteurs ainsi que leur pension de re-
' traite, s'il y a lieu, seront a, la cbargo des Etats qui les auront 
: nommés. Ces Etats leur assigneront un lieu de résidence dans 

leur district d'inspection. 
ii Les inspecteurs ne pourront percevoir aucun droit ni aucune 

rétribution. 
» Il seront soumis aux lois disciplinaires de 1'Etat dans lequel 

ils auront leur résidence. 
» Les quatre districts existants sont maintenus provisoirement. 

: Le premier s'étend depuis Bale, sur la rive gauche jusqu'a 1'em-
j bouchure de la Lauter, sur la rive droite jusqu'a la fronttere entre 
: Badee t Hesso; le deuxième depuis ces points jusqu'a 1'embouchure 
; de la Naho; le troisième depuis la Nahe jusqu'a la frontière des 
; Pays-Bas ; lo quatrième dans les Pays-Bas sur les autres parties 
, du fleuve. Copendant les Gouvernements de Bade, de Bavière, 
| de France de Hesse, et de Prusse se réservent la faculté de 
j diminuer, selon les circonstances, le nombre des inspecteurs en 
j fbnction sur leur territoire et de changer en mêine temps les 

limites de leurs districts, modifications sur lesquelles ils se con-
: certeront ultérieurement." 

» Article 44. La Commission centrale se réunira régulièrement 
] au mois d'Aoüt de chaque année. Des sossions extraordinaïres 
! auront lieu, lorsque la proposition on sera faite par 1'un dos Etats 
j riverains. 

» L a Commission désignera par la voie du sort celui de ses 
1 membres qui présidera les séances pour la direction a donner 
' aux travaux. Lo président ne jouira d'aucune prérogative sur 
: les autres commissaires. Copendant dans les jugements d'appel la 

voix du président sera préponderante en ca-i de partage." 
» Chacun des Gouvernements riverains pourvoira aux dépenses 

! de son propro comniissaire. 
» La Commission centrale fixera d'avance dans sa session or

dinaire le budget de ses frais de service pour 1'année suivante, 
i et les Etats riverains verseront le montant do ces frais en par-
; ties égales." 

ii Article 48. La présente convention est destinée a romplacer 
! la conven'ion relative a la navigation du Rhin du 31 Mars 1831, les 

articles supplémentaires et additionels a eet acte, ainsi quetoutes 
J les autres résolutions concernant des matières sur lesquelles il 
i est statué dans cette convention. Elle sera exécutoire a dater 
| du lor Juiliet 1869. Elle sera ratifiée et les ratifications seront 
; échangées a Mannheim dans le délai de six mois." 

Benovens do modellen aangehaald in de bovenstaande artike-
j len 9 en 25, wolke modellen luiden als volgt: 
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I K I S i l F I C A T DE FLOTTAGE. 
Le train de bois conduit par demourant ü . . . 

et destinö pour est composé de de bois de . 
mesurant mêtres cubes et pesant quintaux. 

le 
(Signature du flotteur.) (L. S.) (Dénomination et signature 

de 1'autorité.) 
B. De volgende bepalingen van het bij de bedoelde Acte 

behoorende slotprotokol van dezelfde dagteekening: 
» 1°. Concernant 1'article 1 de la convention. 
» Il es; entendu que le droit d'excorcer la libre navigation sur 

le Rhin et sos embouchures ne s'étend pas aux privileges qui 
ne sont accordés qu'aux bateaux appartenant a la navigation 
du Rhin, ou a ceux qui leur sont assimilés. 

» 2°. Concernant 1'article 3 de la convention. 
n A. Il a été reconnu a 1'unanimité que les stipulations du 

Ier alinea de eet article ne s'appliquent pas aux rétributions 
pour 1'ouverture et la fermeture des ponts qui sont percues sur 
d'autres voies navigables que le Rhin, ni aux droits a percevoir 
pour 1'usage des voies navigables artificielles ou de travaux d 'art , 
tels qu'écluses, etc. 

» B. Le plénipotentiaire de Prusse a fait observer que sur la 
Rhnr il se percoit encore un f'aible droit de navigation, que son 
Gouvernement a 1'intention d'abolir ce droit ditns un courtdélai , 
mais qu'i'. doit réserver k son Gouvernemoni la fixation ulté-
rieure du moment oü cette abolition pourra avoir lieu. Le pléni
potentiaire des Pays-Bas a déclaré de son cöté que les préposés 
aux bouées sur uno partie de la Meuse dans le Duché de Lim-
bourg prélèvcnt encore de légers droits de bouée qui ne peuvent 
être supprimés sans la coopération du Gouvernement Beige, et 
que pour ce niotif il doit réserver a son Gouvernement 1'exécu-
tion des stipulations contenues dan le 2me alinea de 1'article 3 
en ce qui regarde la dito partie de la Meuse. Les autres pléni-
potentiaires n'ont fait aucune objection a ces réserves. 

» 4°. Concernant 1'article 15 de la convention. 
» A. Il est entendu qu'on regardera comme exercice pratique 

suffisant de la profession de batelier un temps d'apprentissage 
ou de service dans cette profession de quatre ans au moins; snr 
ce temps, 1'aspirant doit avoir passé au moins deux ans a bord de 
bateaux navigant sur le Rhin, dans toute son étendu ou sur la 
partie du fleuv • pour laquelle il recherche une patente. Toute 
personne sollicitant une patente pour la conduite de bateaux-
a-vapeur devra produire la preuve suffisante que sur les quatre 
ans mentionnés ci-dessus, elle s'est formée pendant au moins 
un an a la pratique de la navigation a vapeur. 

n 5°. Concernant 1'article 22 de la convention. 
n J5. Sera considéré comme réparation ou changement impor

tants le renouvellement des cötes bu bateau. 
ii 6°. Concerna Jt 1'article 23 de la convention. 
ii On entend par quintal, ici, comme ailleurs ou il est fait 

usage de cette expression dans la présente convention, le quintal 
de douane de 50 kilogrammes." 

Lasten en bevelen dat deze in het Staatsblad zal worden ge-
; plaatst, en dat alle ministeriele departementen, autoriteiten, 

collegien en ambtenaren, wien zulks aangaat, aan de naauw-
keurige uitvooring de hand zullen houden. 

Gegeven 
De Minister van Buitenlandsche 

Zaken, 
De Minister van Finantien, 

De Minister van Binnenlandsche 
Zaken, 

De Minister van Justitie, 
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VERTALING. 

HERZIENE ACTE OMTRENT DE RHIJNVAART. 

Daar het Verdrag betreffende de scheepvaart op den Rhijn, 
den 31sten Maart 1831 tusschen de Regeringen der Oeverstaten 
gesloten, sedert dat tijdstip talrijke wijzigingen heeft ondergaan 
en een "edeelte der bepalingen welke zij bevat niet meer in over-
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